Monsieur Serge Simard
Ministre délégué aux Ressources naturelles et de la faune
5700, 4e Avenue Ouest, A 308
Québec (Québec) G1H 6R1 
Téléphone : 418 643-7295 

COURRIEL: ministredelegue@mrnf.gouv.qc.ca
CC: ministre@mrnf.gouv.qc.ca 

CCI: clanloups@hotmail.com
Objet : Le piégeage du loup et des animaux à fourrure dans les réserves fauniques du Québec

Monsieur le Ministre délégué,   

En 1984, le gouvernement du Québec levait l'interdiction de piéger dans les réserves fauniques, cédant ainsi aux pressions du puissant lobby des 21 000 trappeurs de l'époque. Depuis ce  temps, le nombre de piégeurs a chuté de 62 %; actuellement, ils ne représentent qu'un très mince 0,11 % de la population totale de la province.   

Au Québec, le piégeage de 19 espèces animales, incluant le loup, est autorisé sur plus de 1 490 000 km2, soit plus de 98% du territoire québécois. Chaque année, les trappeurs causent la mort de plus de 200,000 animaux sauvages, sans compter les captures destructrices d'espèces protégées.   

De plus, des fonctionnaires à l'emploi du ministère des Ressources naturelles et de la Faune du Québec (des biologistes, des techniciens de la faune et des agents de protection) détiennent «à vie » des territoires de piégeage «à droit exclusif» dans les  réserves fauniques. Le trappeur, qu'il soit employé de l'État ou non, se démarque considérablement du chasseur car le produit de son activité lui procure des revenus substantiels et appréciables. Donc, un fonctionnaire pourrait être exposé à des situations où l'intérêt personnel risquerait d'être préféré à l'intérêt public. 

Enfin, ce privilège passéiste de piéger dans les réserves fauniques du Québec fut accordé dans  un contexte social, culturel et économique fort différent de celui dans lequel nous évoluons  aujourd'hui. 

Par conséquent, je recommande au gouvernement du Québec d'interdire, comme ce fut le cas avant 1984, toutes activités de piégeage dans les réserves fauniques afin de refléter pleinement les valeurs actuelles qu'entretiennent les Québécois et les nombreux visiteurs envers le loup et la faune sauvage.  

Je vous prie, en tant que Ministre, d'avoir l'amabilité de me faire part de vos réflexions et de vos orientations concernant cette question d'intérêt international.   

Veuillez agréer, Monsieur Simard, l'expression de mes sentiments les meilleurs.     
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